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C.T.B. HOLDING SA, à Martigny, CH-621.3.006.739-7, société 
anonyme (No. FOSC 222 du 15.11.2002, p. 14, Publ. 729696). Modi-
fication des statuts: 25.01.2012. Nouvelle adresse: c/o Fiduciaire 
FIDAG SA, Rue du Nord 9, 1920 Martigny. Faits qualifiés: [Abrogation 
de la clause d'apport en nature et de reprise de biens] [biffé: apport 
en nature et reprise de biens: selon convention d'apport en nature et 
reprise de biens du 05.06.2001, ont été apportés à la société 1720 
actions de FF 50.- de la 'SA Vignobles Cadillac', de siège à F - Ordon-
nac (Gironde) (valeur totale FF 86'000.- ou CHF 19'857.40) ainsi 
que, selon bilan au 31.12.2000, une créance de FF 8'224'600.- (ou 
CHF 1'899'060.14) à l'encontre de dite société. Apports acceptés pour 
le prix total de , CHF 1'918'917.54 et payés à due concurrence par 
remise aux apporteurs des 250 actions de CHF 1'000.- qui constituent 
le capital, le solde de CHF 1'668'917.54 étant inscrit au passif du 
bilan en faveur des apporteurs.]. Communications aux actionnaires: 
par avis inséré dans la FOSC ou pli recommandé pour les convoca-
tions aux assemblées générales et par écrit ou courriel pour les autres 
communications. Statuts adaptés au nouveau droit. Personne(s) et 
signature(s) radiée(s): Pillet, Pierre-André, de Martigny, à Martigny, 
organe de révision. Inscription ou modification de personne(s): K. 
Perraudin Fiduciaire (CH-621.1.006.854-0), à Saillon, organe de 
révision. 
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